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Un journal catholique dans une pa-
raise c'est une mission perpéluelle,
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Pour un plat
de lentilles

Nous avons sous la main le texte

officiel du projet de loi créant une

marine de guerre, projet dont M.

Laurier, au nom de M. Brodeur,

vient de faire adopter la première
lecture par les Communes.

Dire tout ce qu'il renferme de

conséquences graves et alarmantes
pour nous, Canadiens, est impossi-

ble, car il nous fait entrer brusque-
ment ot ‘forcément dans l’imprévu

et l'incertitude des combats navals
que l'Angleterre aura à soutenir un

jour ou l’autre.

En cffet, nous lisons à la clause 18e :

 

«En temps critique le Gouverneur
en conseil peut mettre la Marine, ou en
mettre toute partie que ce soit à la

disposition deSa Majesté (c'est-à-dire
du gouvernement anglais) pour ser-
vice général dans la Marine Royale,
ainsi que tous vaisseaux ou navires
de la Marine et Lous marins servant

sur ces Vaisseaux ou navires ou tous
ofliciers on inarins appartenant à la
Marine. »

Si ce projet de loi est voté, nous

contribuerons donc de notre argent

et denotre sang aux guerres de

l'Empire, aux guerres déclarées par

les politiciens de Doivning Street,

afin de protéger leurs intérêts com-

merciaux, ¢t cela, sans que nous

soyons représentés au parlement

anglais, sans que nous soyons con-

sultés, en dépit de notre volonté ct
contre nos propres intérêts.

Cette seule clause devrait suffire à
tout Canadien vraiment fier de ses
droits politiques, acquis au prix des
plus grandes luttes parlementaires,
pour rejeter tout le projet deloi

avec indignation.

Mais, qu'a-t-on vu à la Chambre,
lors de sa première lecture ? On a vu
M, Borden, le chef de l'opposition,
par un «discours interminable, em-
hoîter hénoitement le pas à Ia suite
du Premier Ministre, comme s'il eût
craint de se laisser passer en...
veulerie à l'endroit de l'Angleterre.

M. Laurier, répondant à une in-
terpellation de M. Sproule, avait
déclaré :

«Lorsque la Grande-Bretagne cst en
état de guerre, le Canada l'est égale-
ment ;il n'y a pas de différence. Si
Ya conflit éclate entre elle et une
autre nation, le Canada est exposé à
Uneinvasion ct, par conséquent, est
CA état de guerre. »

AL Borden, faisant allusion i cette
declaration étrange, dit :

« Mon très honorable ami l’a
admis ici aujourd'hui dans les
Courtes remarques qu'il a faites. Il a
dit que lorsque l'empire anglais est
guerre, le Canadal’est aussi et
Cest absolument exact. Ila entie-
tement raison à ce sujet, parce qu’il
serait impossible pour l'empire an-
Blais dire en guerre avec une
frande puissance navale, ou avec
ule autre puissance, sans que,
Comme conséquence nécessaire de
Celle guerre, fout service naval ou
lonte flotte que nous pourrions avoir
fit exposie it dre atlaquée par les na-
Vres de l'ennemi. »

Voilà que le fond de ce fameux bill
Commence à se laisser entrevoir !
la flotte canadienne, d'après les
eux chefs politiques, fera essentiel-

lement partie de la flotte impériale,  
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etle jour où l'Angleterre en aura
besoin elle n'aura qu'un signe à faire
pour la voir se transporter d'un
océan à l'autre sans que nous,
Canadiens, nousayons un motà dire.

Est-ce là la marine nationale que
M. Laurier avait promise ? Que nous
en sommes déjà loin et comme nous
le serons encore davantage dans
quelques années !
Qui ne voit quenous marchons à

grands pas vers l'impérialisme et le
militarisme européens, avec toutes
leurs charges et toutes leurs tristes
conséquences, pieuvresimmondes qui
ont sucé à l’Europe le meilleur de
son sang ct la crème de ses richesses ?

Les dépenses navales annuelles de
la Grande-Bretagne s'élèvent à S164,
029,303, celles de l'Allemagne à S60,
424,675. celles des Etats-Unis à
S99,102,210, celles de France, à
$63,665,916, celles d'Italie à S26,585,
699, celles de la Russie à $53,519,842.
Ces chiffres ne sont-ils pas de na-

ture à effrayer tout Canadien sou-

cieux de l'avenir de sa patrie ?

Les vieilles nations se meurent
sous le fardeau des engins de guerre,
allons-nous, commeelles, grever nos
populations de charges exhorbitantes
etexténuantes ?

Heureusement, M. Monk, député

de Jacques-Cartier, et M. Jameson,

député de Digby (N.E.), étaient-là.

D'une voix ferme, appuyée sur le

devoir d'une conscience droite et

éclairée, ils ont protesté contre cet

abandon, au profit exclusif des poli-

ticiens et des capitalistes de Londres,
des intérêts vitaux et des droits

constitutionnels du peuple canadien.

« On nous propose aujourd'hui,s’é-
cria M. Monk,de nous rendre respon-
sables d’une politique, d'une diplo-
matie, de traités et d’alliances, dont
nous ne connaissons rien, sur les-
quels nous n'avons aucun contrôle
et qui sont formulés par des hommes
excellents, sans doute, mais par des

hommes qui ne sont pas responsa-
bles envers nous. Et l'on nous de-
mande d'assumer toutes ces respon-

sabilités sans nous accorderles pri-
vilèges de la représentation. J'affir-
me que vous ne trouverez pas — je
ne dis pas de Canadiens français —
mais d’Anglo-saxons qui accepte-
ront volontairement cette respon-
sabilité et qui se soumettront vo-
lontairement à ce que je considère
comme une violation des anciens
droits accordés aux sujets anglais,
droits reconnus depuis des siècles en
Angleterre. Ne pouvons-nous pas
avec plus de justesse être assimilés
aceux que l’on amenait de la Gaule.
de la Germanie et de la Dacie pour
les faire entrer dans les armées ro-
maines et dans les arènes de Rome,
mais qui n'étaient aucunement re-
présentés dans les conseils de la ré-
publique romaine ? »

M. Jameson, traitant la question
à un autre point de vue :

« L'amour propre des Canadiens,
y compris les descendants des soldats
qui ont combattu sous Wolfe et
Montcalm, les fera se récrier contre
l'affront que le gouvernement veut
faire subir au pays, et nul ne sau-
tait dire quelle dépense entraînera
ce projet de défense navale une fois
qu'on en aura entrepris la réalisa-
tion. Il en sera commede l’entrepri-
se du Gr.nd-Tronc-Pacifique, dont le
gouvernementne sait pas encore quel
sera,méme à $50,000,000 ou 100,000,-
000 piastres près, le prix de revient.
On commence par un chiffre modes-
te pour habituer les gens à l'idée de
la dépense et les emplcher de jeter
les hauts cris quand elle leur appa-
rait dans toute son énormité.
«Nous vivons.on le sait,à une épo-

queoù tout grandit et prospère.
C'est ainsi, par exemple, que de
$1,574,013 qu'elles étaient en 1895,
les dépenses du ministère de la Mili-
ce étaient portées à $6,474,715 en
1908 1 C'est-à-dire qu'en temps  

 

 

de paix, nous sommes asujé-
tis à un impôt de guerre de près
de SI partête de la population. Mais
aussi, le gouvernementa-t-il des ré-
sultats à faire constater. Tout ré-
cemuent le ministre de la Milice dé-
clarait à la Chambre, en réponse à
une question de l’honorable député
de Frontenac (M. Edwards), que les
soldats dela batterie de Kingston
venaient de faire certains exercices
pour le bénéfice de certains fabri-
cants de pellicules pour vues ani-
mées. Ainsi, grâce à un nouvel im-
pôt insignifiant de 5 cents par tête,
la population du Canada pourra ad-
mirer les manœuvres audacieuses
des troupes du premier lord de Ja
guerre en Canada !

« Chaque fantassin coûte en
moyenne $564 par année, et cha-
que cavalier, 3674 ; depuis 1895,
on a porté de ce chef $10,618.118 au
compte du capital ct grossi d'autant
le chiffre de la dette nationale Pareil
fardeau est bien lourd à porter, et ce
n’est qu'encas d'extrême urgence
que l’on devrait I'imposer au peu-
ple.

« Le programme naval est uni-
quement destiné à alourdir davanta-
ge le fardeau des taxes en Canada,
sans pour cela alléger celui qui pèse
sur les citoyens de la Grande-Breta.-
gne du chef de la défense de l'empi-
re, y compris le Canada. Je laisse de
côté la question de sentiment pour
ne parler que decelle plus pratique
des affaires. À part leur utilité en
tant que vaisscaux-écoles, à quoi
pourraient bien servir des bâtiments
comme ceux dont on veut doter le
Canada ? Ils ne sauraient soulager
en aucune manière les flottes anglai-
ses de l'Atlantique et du Pacifique
où la Grande-Bretagne tient nom-
bre de bâtiments du type que l'on
veut acquérir ou faire construire et
qui, aû’ ‘dire ‘d'experts en matière
navale, seraient relativement peu
utiles dans les combats éventuels, à
moins d'être protégés par de puis-
sants cuirassés. Ils ne sauraient sou-
lager en aucune façon les floites an-
glaises en toute autre partie de i'u-

nivers ; ils ne protègeraient pas le
Canada ct seraient trop légers pour
aller au feu aux côtés des bâtiments
des autres colonies. Et contre qui
les ferait-on servir ? Que l'on mette
à contribution tous les services pu-
blics, que l’on épuise toutes les res-
sources du trésor public, il faudra
encore au moins vingt-cinq ans pour
créer une marine de guerre ayant
par elle-mème quelque utilité effecti-
ve. D'ici là, ce n’est peut-être plus
sur mer, mais plutôt dans les airs
que se livreront les combats. »

Et le député de Digby conclut en

demandant au - gouvernement de

soumettre, au préalable, sa nouvelle

politique au tribunal du peuple : 72

«Par le présent projet deloi, le
gouvernement cherche à lier la po-
pulation du pays sans lui en deman-
derla permission, sans l'inviter à
faire connaître son sentiment ; il
projette de dépenser l'argent de ceux
qui devront armer les bâtiments et
solder tous les frais, mais ces gens,
il ne daigne pas les consulter. Les
ministres méconnaissent au peuple
le droit de se prononcer sur le peu
de cas qu’ils font des conscils des
experts en matière navale ; ils ne
veulent pas lui donner l'occasion de
manifester sa manière de voir au, su-
jet du vieux principe d’un seul em-
pire, d’une flotte unique. C’est là un
droit qui n'appartient ni à la cham-
bre ni au gouvernement, et je con-
sidère qu'avant d'adopter, à l'égard
du service naval, un régime comme
celui dont le gouvernement projette

l'établissement, le peuple devrait
être invité à se prononcer sur la
question au moyen d’un plébiscite. »

Le-projet de loi comporte en outre :
«Art 4e—Le' commandement en

«chefdes forces navales est attribué

«au Roi...» c'est-h-dire, à l'Aimi-
«rauté anglaise.

« Art. 24e.—En procédures judiciai-

«res, tous deniers souscrits par ou

«pour le service de la Marine, ou  

 

«autrement affectés à l'usage de ce

-« service, ainsi que les vaisseaux, les

«armes, etc, appartenant à la Marine

«ou dontelle se sert, sont censés être

«la propriété de Sa Majesté», c'est-à-

dire du gouvernement anglais.

Et voilà | Le Canada va se saigner

à blanc pour créer une marine de
guerre qui coûtera au moins cinq

cents millions de piastres avant dix

ans et, quand ellesera bien équipée

et bien payée, l'Amiraulé anglaise,

au nom du Roi, en prendra peu à

peu possession. Demain elle l'enverra

dansles eaux du Japon protéger les

gros magasins des lords londonniens,

l’année suivante, au sud de l'Afrique,

pour la même fin, et, toujours, les

braves Canadiens seront appelés, en

vertu de la loi Brodeur-Laurier

Borden, à en payer les frais d’entre-
tien, de ravitaillement, de perfection-

nement, de déplacement, etc. en

temps de paix, et d'argent et de

sang. en temps de guerre.

Si le peuple canadien ne se lève

pas comme un seul homme contre

une loi aussi odieuse et aussi injuste,

c’est qu’il est mûrpour la servitude à

laquelle fait allusion, plus haut, le
député de Jacques-Cartier.

L'histoire nous raconte que la fille

d'Henri VIII, Elizabeth, proposa à

Dieu ce marché blasphématoire :

« Donnez-moi quarante ans de rè-

gne et je vous laisse votre paradis. »

Sir Wilfrid Laurier n'aurait-il pas

laissé à entendre au gouvernement

a iglais que s’il réussissait à le faire
nommerlord d'Angleterre, il lui
donnerait une marine de guerre ?

Aurait-il l'intention de vendre nos
droits pour un plat de lentilles ?

L'avenir nous le dira.

JOSEPH BEGIN.

 

Pourquoi ?

 

 

Les derniers amendements à la loi

des licences d'hôtels, votés parla

Législature de Québec, comportent

la réduction du nombre des buvet-

tes de Montréal à 400. Il y en a au-

jourd'hui 480, soit 80 de plus que la
loi n'autorise.

Les Commissaires des licences de

notre cité ont-ils bien pensé à cet
écart ?

S'ils y ont pensé, pourquoi n'agis-
sent-ils pas dans le sens de la loi ?

JOSEPH BEGIN.

Le ‘ Devoir ” et les socialistes
—

Le Devoir aurait-il l'intention de

se ménager l'estime et l’encourage-
ment des socialistes ?

Hier, ce journal publiait, ‘en 4e

page. l’entrefilet suivant, sous la
rubrique Résnions socialistes :

« Les socialistes de Montréal ont
convoqué deux réanions pour diman-
che après-midi. L'une pour les élec-
teurs de langue anglaise sera tenue
à la Bourse du Travail et l'autre à
la salle Saint-Joseph pour les élec-
teurs français. Tout le monde est
invité. »

Cette invitation me laisse réveur !

PIERRE BAYARD

———

Il'est regrettable que certains jouraa-
listes se soient permis de discréditer ine
justement, devant le public montrés-
lais, l’échevin J.-B.-A. Martin. Cet home
me mérite des égards. Nous ime
vitons ces confrères à l'approcher et à
le mieux connaître.

 

  

Le "églement Carter

D'après les avocats de la cité de

Montréal, le règlement Carter pres-

erivant la fermeture des buvettes de

bonne heure, tel que voté en deuxiè-

me lecture, n'est pas légal. Sa sanc-

tion. au lieu de décréter que lapéna-

lité de chaque offense sera de 50
piastres d'amende ou « pas moins »

detrois mois de prison, aurait dû

décréter..... ou « pas plus » de trois

mois de prison,c'est-à-dire un maxi-

mum de peine au lieu d'un mini-
mum,

En conséquence,le conseil deville,

après avoir suspendu les règles mu-

nicipales 74e et 78e, dut reconsidérer

vendredi la deuxième lect.ire dudit
règlement.

L'échevin J.-B.-A. Martin proposa
alors, pour conformerla pénalité à la

loi, un amendement à la clause lere,

qui fut adopté par 33 voix contre
cing.

Pour : les échevins Giroux,

Clearihue, M. Martin, Dagenais, Le-

vesque, Lespérance, Turner Bum-

bray, Gallery, Larivière, Lapointe,

Leclaire, Mercier, O'Connell. Coutu-

re, Laviolette, Gadbois, Robinson,

Ward, J.-B.-A. Martin, Nault, Sé-

guin, Marin, Duquette, Major, Guay,

David, Roy, Carter, Lamoureux,

Prud'homme, McKenna et Messier.

Contre : les échevins L.-A. Lapoin-

et, Proulx, Robillard, Fraser et Bio-
deur.

Nous prions nos lecteurs de bien
retenir ces noms. —
Un deuxième amendement abro-

geant tout règlement antérieur qui
seraiten opposition à celui de l’éche-

vin Carter, fut aussi proposé par M.

J.-B.-À. Martin et emporté par 31
voix contre 5.

Tout allait bien, en dépit des obs-

tacles que faisaient naitre les éche-

vins L.-A. Lapointe et Proulx, lors-

quel'échevin Couture proposa à son

tour un amendement à la première

clause du règlement Carter, qui occa-

sionna une discussion interminable.

Vers huit heures du soir, le con-

seil s'ajourna à mardi prochain sans

avoir adopté finalement la fermetu-

re des buvettes de bonne heure.

Il ne faudrait pas que cet échec

inattendu décourageÂt les amis de la
tempérance.

Quand à nous, plus que jamais,

nous  cnntinuerons la lutte
contre les buvetiers avec toute
l'énergie dontnous sommes capable.

JOSEPH BEGIN.

 

 

Nouveau confrère

La famille des journaux compte un
confrère de plus. Le premier numéro du
Devoir à paru lundi. Il était à six pages.

Lesnumérossubséquents étaient àquatre
pages. Le ton ressemble à s’y mépren-
dred celui du Nasionaliste. Il ne pou-
vait guère en être autrement, puisque
tous les rédacteurs anciens et nouveaux
de celui-ci sont passés à celui-là. Le
fond est aussià peu près le même,
moins certaines anmonces qui servaient
à « battre monnaie sus la moralité publi-
que » et pourla suppression desquelles
nous croyons devoir faire nos félicita-
tions à la direction du nouveau joursal.
La forme est à ln française. Tous les
journaux quotidiens du Canada ragne-
raient à l’imiter our ce‘point.

—1}gene
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MM Bouinof Langlels.

.| vit, cette fois, le clan

ABONNBEERTS
  “

CANADA |
1 nn, 08; 6 mois, QU

EN VIRB"

(par la poste}: "2,
1 an, $2.50; 6 mole, $1.98

  

ETATS-UNIS
ETRANGER (Union postale}

1 an, $2.35: 6 mols, $1.95,"

Un numéro, 5 sous

 

     

 

lin'y a pas longtemps encore, l’hon.
Premier Ministre de Québec souffletait
magistralement, à la législature, le
député de Saint-Louis.

C'était en 1905. M. Langiois avait
fait un long discours sur l'instruction
publique et, en particulier, sur Jes
amendements qu’il proposait à la
-charte de la Commission scolaire de
Montréal ; M. Tellier venait de réduire
à rien les différentes thèses de M. Lan-
glois, lorsque M. Gouin, à l'étonnement
de l'extrêmedroite, dans un grand die-
cours annonçant la cléture de la session,
fit au député de Joliette des éloges aussi
sincères que mérités au sujet de son
plaidoyer en faveur de nos écoles ca-
tholiques. et ne daigna même pas saluer
au passage le réquisitoire deM. Langtois.
Dès lors, celui-ci conserva dans som

cœur d’émancipé une amère rancume
contre M. Gouin.

Quelques jours après, M. Tellier était
nommé membre du Conseil de l'Instruc-.
tion publique.
Ce nouveau geste du Premier Minis-

tre acheva d'exaspérer le petit Langlois.
En juin 1908, aux élections provin-

ciales, M. Gouin et M. Bourassa se dis-
putaient le comté de Saint-Jacques,

L'on vit alors M. et oes
amis, des loges, s'abstenir de la lutte.
Il voulait se venger du soufflet qu’il
avait reçu devant toute la Chambre de
Québec. ’
Le Premier Ministre fut battu et

Langlois fut content,
Ces faits sont notoires. Personne ne

peutles nier.

Cependant,en novembre 1909, à uae
nouvelle lutte électorale qui eut Heu
dans la mêmedivision, entre M. N.-K.
Laflammeet M. Clément Robillard, l’on

de M. Gouin. ,'
L'accord entre le Premier Ministreet

le député de Saint-Louis était dome
alors scellé, puisque le soir même de
cette élection on les vit tous deux ban-
queter à la même table, au Club Cane-
dien.
Mais à quellesconditions ?
Voilà le point obscur de tous cesévénements palpitants d'intérêt.
M. Gouin aurait-il cre que, pourgarderles rênes du gouvernement, il luifallait, vu les attaques répétées des na-

tionalistes unis aux co
accepter le concours de M, Langtois ?
Aurait-il pensé qu'il ne pouvait gouver-
ner sans ce petit remuant,

Il aurait eu grandement tort, car, laclique Langlois, si le Premier Ministrecontinue à la craindre et à la satisfaire,loin de lui être un appoiat, corn jameule attachée à son cou et l'entralsant
au fond de I'abime,
M. Langlois a été récemment mée à laporte du Canada par les patrons de ceJournalindirnésdit-on, de l'affaire Côtélaquelle le personnel de rédaction

Canada prit use large part, dC'est le temps plus que
Gouin, de repren
député,l'attitude digne Que vous aviezà la fin de la session de 1908.

- M. Langlois aurait dit qu’ cecuperaitbientôt un siège de conseiller légisiatit.Nous aimons à croire que ce n’estqu'une vantardise de sa part et queJamais, M.le Premier Ministre, vousn'avez eu l'intention de fui faire ua telhonneur. Car, encore une fois, cs seraità votre propre perte.
La province cath ueetcanadionne-française de Quine vous a confél'administration de ses affaires on 1908,vous la retireraitcertainement eussitôé

aurait

que M. Omer Héroux

Dancereau à dû ca ressentir les contes-
coups s’il estencore

i ' A

“A Lb ; renouvellement le plus tôt possible.
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Les Devoirs des parents

UNE DECLARATION DE MGR

CHESNELONG

Mgr l’Evêque de Valence, (France),

termine ainsi une lettre pas-
A: ;

torale que Sa Grandeur vient d'a-

dresser au clergé et aux fidèles de son

diocèse sur les devoirs des pareats rela-

tivementà l’école :

« Le saint nom de Dieu invoqué et

après en avoir conféré avec messieurs

les Archi-prêtres,

Nous déclarons obligatoires en cons-

cienceles règles suivantes extraites de

la lettre collective des Evêques de

France:

L.—Condammnation de l'école neutre

ART ler.—L'Eglise condamue l’école

neutre comme dangereuse pour lat for:

lo en raison de son principe même,

qui est l'exclusion systématique de tout

enseignement religieux dans l'école et,

parsuite, le discrédit jeté sur les vérités

qui sont à la base de l'éducation ;

20 parce qu’en fait, dans un grand

nombre d'écoles, l'hostilité réelle rem-

place la neutralité.

I[.—Devoir des parents qui ont le choix

entre les deux écoles.

ART. 2.—Quand les parents ont le

choix entrel’école chrétienne et l'ecole

neutre, c'est pour eux un devoir rigou-

reux d'envoyer leurs enfants h l'école

chrétienne. Par conséquent, il leur est

interdit de les envoyer à l'école neutre

—à moins qu'il ne doive en résulter

pourles parents ou les enfants un grave

dommage ; auquel cas le confesseur

sera juge du sérieux des motifs invoques.

Cette règle et les suivantes s'appli-

quent également qu'il s'agisse de l'en-

seignement primaire ou de l'enseigne-

ment secondaire.

111— Devoirs des parents dont les en-

fants fréquentent l'école neutre

Art. 3.—Lotsqu'un enfant est obligé

de fréquenterl'école neutre, soit parce

qu’il n'existe pas à proximité d'école

chrétienne, soit parce que les parents

ont des motifs sérieux et jugés tels par

le confesseur d'opter pour l'école neutre.

les parents sont tenus en conscience, et

sous peine de refus d'absolution, d’us-

surer à leur enfant, par eux-mêmes ou

par d'autres, en dehors des classes,

l'instruction et la formation religieuse

qu'il ne reçoit pas à l’école.

ART. +.—Les parents obligés, par la

pécessité ou un motif sérieux. d'envoyer

leurs enfants à l'école neutre. ont le

devoir rigoureux de surveiller cette

école et de s'assurer que lu foi et la

vertu des enfants n'y courent aucun

danger, du fait de la violation de la

neutralité.

IV—Devoir des parents quand l'école

dite neutre est, en fuit, positivement

wiauvaise.

ART. 5.—La iréquentation de l'école

neutre, motivée par des raisons graves,

ne peut être tolérée que si l'école est

réellement neutre / mais il est interdit

de fréquenter une école où la stricte

neutralité fait place, dans l'enseigne-

mentécrit ou oral, à une hostilité réelle

de nature à mettre en péril prochain la

foi ou la moralité des enfants.

ART. 6.—Les parents avertis que la

foi ou la vertu de leurs enfantsest en

danger à l’école dite neutre, doivent en

conscience intervenir pour réclamer que

ce dangersoit écarté.

Ant. 7.—S'il n'est pas fait droit à

leurs justes réclamations, les parents

doivent, sous peine de faute grave.

retirer leurs enfants de l’école où leur

ame demeure en danger prochain,

quelque dommage matériel qui puisse

en résulter pour les parents eux-mêmes

où pourles enfants.

ART. 8. — Les manuels scolaires con-

damnéscollectivement par l'Episcopat

restent frappés d'interdit. L'usage en

est défendu dans les écoles . les fidèles

ne peuvent, sous aucun prétexte, ni les

posséder, ni les lire, ni les laisser entre

les mains de leurs enfants, quelque au-

torité qui prétende le leur imposer.

Les mémes prohibitions s'éten raient

a tous les manuels que, dans la suite,

l'Evêque de ce diocèse frapperait d'in-

terdiction.

ART. 9.— Sontinterdites et soumises

aux règles édictées dans les articles

précédents, les écoles inixtes, lorsque lu

coéducation des sexes y csL pratiquée

detelle sorte que la moralité.des enfants

y est exposée à de gruves dangers.

Donné à Valence, en notre résidence

épiscopale. sous notre seing et notre

sceau, et le contre-seing du Chanoine

Secrétaire Général de l'Evêché, le 8 dé-

cembre,fête de l’'Immaculée-Conception

de la Sainte Vierge.

JEAN-VICTOR-EMILE,

Evêque de Valence.»

—— te=@%
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«les croyances qu'ils tiennent dela N
«nulle, etsl n’a d'autre souci que de
wlenrapurendre à en tirer ce quel
«ecntirnnent de plus précieux au point
"de vuv social, c'est-à-dire les préceptes
«d'une naute tnoralité…

«L'encuignement moral, laïque, se

done de l’enseignementre

«yieux sans le contredire.L'énstituteur ne
stittre283 aux prêtre, ni au père de ja.
1M joint sus efforts aux leurs : our
de chaque enfant un honnête

iene... Fonte d'issiession théologique
« philosophique. Ti est manifestement x
«terdite our ie <araetère même de ses
«'osctions par l’âve de sesélèves, park:

«conjhaise des pansilles et de l'Etat,

itre devra ÉVILET, COMME use

se actin tout ce qui, dans son

ae nu dans son attitude,blesserait
“croyances religieuses des enjants

Wounds a ses soins, tout ce qui porterait
wie trouble dans leur esprit, tout ce qui

«L'aitait de sa puit, cn vers une opinion
0rque, un manque de respect on
re.»
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«Solenmnelles recommandations, que

ré cuuit cetie grave parolede Jules
Perry an sujet de l'enseignement: «il
«ne faut pas,disait-il, que l'iréligion

«d'Etut pennela place dela sehgon
«d'Etat n

test vrai que, parmi les initiates

d'envie laïque, plus d'una reniéle

neutralité sincère e
devoir nechange pas

sv caprice où la passion de ceux
‘qui, par intérêt peut-être, l'avaient me-

mu ntun/ment defendu, et il demeure

nurs de «toute que, de par laloi, l'école
commiinide n'est pas en droit d'outra-

wee ou de déprécier la religion.
«il umporte -:u dire aux pères et mèses

de taille que la loi les protège, et que,
eux, voslmr faire régner à l'école

: iv «urs croyances, C'est pov

dela mime dérivent des

vbl:gutions auxquelles rien ne les suto-
ri© a se soustraire. 1! s’agit ici de dé

tendre des droits qui se doublent d'un

devoir, et que l'on ne peut sucrifier sans

trahur se conscience, Toute négligence
serait grave, qui mettrait en péril la of

des enfants.» :

 

crap act de lu

lover, Mais ie

tes

  

es:

 

voir, Mais,
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Voi.i cette année qui s’en va s'abl-

wer dans le goufire, où toutes Jes autres
sv sont aneanties. Oh ! que l'étecité

tt umcomparablement plus aimable

puisque :æ durée est sans fin, que
jure sont sans nuit et que ses satisiae
tions sont invariables !

{} Dieu, elles passent doneces années

temporell-s, elles courent impercepti-

ment les unes après les autres ;en dévi
dunt leur durée, elles dévident notre vie

mortelle, et en finissant, clles finissent

Luss ios Jours.

Disons-le nous souvent : Tout passe.
Done il ne nous unporte gudre Qué

nous ayons ivi des poemes et des joits
pourvu qu'à tout jamais nous 50)

bienheureux et qu'après le peu de jour

qui nous restent de cette vie mortelle

vienne la sainte Eternité qui nou 6

p:uinise en l'abondance des miséricurd

de Dieu.
dius hélas ! quand je pense comm

j'a mal en:ployé le temps de Dieu, J

suis bien cn peine qu'il ne veuile pois
1x donner sun éternité, puisqu'il ne

promet qu'i ceux qui ‘auront bien us

de son «emps. Mais, & mon Dieu ! pour
quoi vivrons-nousl’année suivante,
Ce n'est pour inieux aimer cette bos
souveraine ? Oh ! qu'elle nous 0
ce monde vu qu'elle ote le monde d

nos cœurs ! Qu'elle nous fasse mou

ou qu'elle nous fusse mieux aimer,

mort que notre propre vie ! .

S. FRANCOISDE SALES.
(Médit. sur uff de l'annéei-
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Le Vatican et Il'Allemagne

À certaines heures, le Vatican ct le
Pape font les frais de la presse françai-

se. Le Berliner T'ageblait démentait ces

jours-ci, que le Pape eût influencé dans
le sens allemand le clergé d'Alsace-

Lorraine, ce qu’il expliquait en disant

que ce serait là une démarche inutile et
inopportune, puisque ce clsrgé ne ma-
nifeste aucunement une sympathie par-

ticulière envers la France, qui puisse

être considérée comme une hostilité
envers l'Allemagne. D'ailleurs, ajoutait

le même journal, it n'a pas même été
fait mention de cela dans les conversa-

tions que le Pape eut récemment avec
l’Evêque de Strasbourg, Mgr Fritzen,

pendant son séjour de trois semaines ù

Rome,
D'autre part, la Gazette de Francjort

à propos «lun discours du comte Otto.
rino Gentiloni, directeur d'une assucia-

tisn clectoruie de Rome, association ca-
tholique, fuit une véritable salade russe

des dispositions actuelles de la Cour ro-

maine vis-à-vis de l'Allemagne et des
dspositions précédentes de Leon X1}1

et du cardinal Rampolla. Ce journal par-

le des « yeux doux » faits alors àla
France au détriment de l'Allemagne,

et «es « regards obiiques » jutés aujour-

d'hui vers l’Allemugne parce que la

France montre plus que jamais ses ini-
mitiés envers l'Eglise catholique. Ces

expressions suffisent pour juger le sérieux
etles tendances «1 la Gazette de Fram -

jert. Elle en profite pour critiquer mille

choses, l'alliance russe où elle voit une

action du cardinal Rampolla, le pèleti-
nage des évôques allemands nu tombeau

de saint Boniface à Fulda, dans lequel
elle voit l'obcissance Lun mot d'ordre

donné parle nonce de Bavière, Mgr

Frühwirth.et elle meutionne la nomi-

nation à Érire à l'archevéché de Gn:sen-

l’usen, nomination qui est reganiée

comme Un noli pre fangere ; un prétendu

procès fuit h un évêque et 373 catholi-
ques à Kowno, pour avoir recueilli des

collectes sns lu permission de la police,

ete, etc.ile en appelle à l'Osservatore
Romano a quoi tout cela peut-il douc

rimer ?

- 0;

Glossoiales inodernes
Le merveilleux « don des langues »,

dont saint Paul nous parle dans la pre-
mière épitre aux Corinthiens, n’a pas
complètement disparu de ce monde.

Malheureusement pour nous, catholi-
ques, il cst passé à d'autres ! Vous

voyez d'ici les conséquences :l'Eylise

catholique ne possédant plus ce don,
elle n'est plus le veritable Eglise de

Jésus-Christ. Cet argununt re vous

convaine pas ? Ni moi non plus.
Nous ren ontrons des glossolales chez

les Quakers ou Société des amis (Socic-
ty of Friends), comme ils s'appellent

eux-mêmes, Vuiei d'après Barcley, la
description du service divin quaker :

« Réunis au son de la cloche duns un

local “épourvu de toute décora ion,

sans autel, nichaire, ni orgues avec

d ‘ux rangées de bancs, duns lesquels se
placent, à droite les hommes, h gauche

le. femmes, les Quakers restent pendant

une demi-heure, quelquefuis pendant

une heure, dans le plus profondsilence.

C'est ce qu'ils nomment, fe silent ance-

 

ting. (le meeting silencieux). 11 arrive

que l’Esprit…. du diable Lait abso-

jument le sourd, de sorte que, après un

silence de plusieurs heures, l'assemblée

se retire. Ce silence solennel n'est inter-

rompu que par les soupirs et les gémis-

sements de ceux qu’agite l'Esprit, jus-
qu'à ce qu’enfin l'un des membres de lu

réunion, poussé par la « force de

Dieu », se découvre et su lève pour

précher ou tombe à genoux pour prier

suivant que l'Esprit ‘incite à l'un ou à

l'autre Hommes et lemimes peuvent

parler. Ces meeungs silencieux sont

très fréqueminent témoins de scènes de

convulsions, d'extases et de glussolalie.

Onserait plutôt surpris du contraire.

C'est d'ailleurs, selon l'opinion Ja pl.s

vraisemblable, ces convulsions qui oct

donné licu au nom de Quakers (trem-

bleuzs) : « Voyez comme sl tremble et

s'agite, s'écrinit le peuple it la vue d’un

adepte de Fox, le voilh devenu qua-

ker !» Si nous en croyons d'autres

chercheurs d'étymologies, ce nom au-

sait été dunné par un juge de Derby,

Bennet, devant lequel Fox avait dû

comparaitre. « Tremble (quake), dit

Fox à Bennet, tremble devant Ja parole

du Seigneur. » À partir de ce moment,

le juge ne l'appela pius que quaker ;

ox et ses adeptes furent désormais des

quakers.

- es

Des glossolales, nous en trouvons en-

core parmi les irvingiens (Irving 1792-

1834): Les irvingiens plossolales les plus

connus sont Mme Caird ct Taplin. la

première, modeste couturière écossaise, 

em
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poitrinaire nu dernier degré, s’était mise

en tête d'aller cvangéliser les Indes ; ne
pouvant, à cause de son état de santé,

mettre ce projet à exécution, clle s'en

d'‘demmagea en demandant à Dieu je
dun de guérison et de langues. Un beau

soir, eile se soulève sur son prabat et, le
visaje radieux, débite pendant un gros

quart d'heure des sons uuxquels ies as-

sistantsne comprirent rien. La mime

scène se renouvela huit jours plus tard
pour ne plus discontipuer. Notre

couturitre devint alors madame Caird
et se rendit à Londres ou elle excita un
profond enthousiasme parmi les disci-
pits d'living. T'aplin, l’un des prophè-

tes de l'irvingianisme, fut auseil'un des
principaux « parleurs delangues » de

cette secte.

ll en est de même purmi les mor-

mons, il serait mieu< de dire la secte
des poiygames. L'un de leurs presi-

dents, Brigham Young, mort en 1877,
n'eut pus moins de vingt-cinq femmes.
Le septième paragraphe du treizième

article de foi des mormons est conçu de
la manière suivante : « Nous croyons au

don «ie langues, de prophétie, de revé-

tation, de vision, de guérison, d'explica-

tion des langues, vte.…»
Dans les gouvernements de Kiew,

Tschernigow, lkaterinosiaw et de la
Podolie, on rencontie les adeptes d'une

secte que fonda, 11 y a quelque 30 ans.

un fabricant de voitures, IKondrat
Ma jowany. D'après Maljowany, Jesus-

Christ, ne ~crait pas encore venu cn ce

monde.
Actuellement, la patrie de prédilec-

tion des glossolales semble bien êtie

l'Allemagne protestante. En 1908, on

comptait dans la Hesse,au moms 78
groupes de glossulales. Le groupe de
Cassel avait organisé des quêtes pour su
bâtir une église. Le mouvement glosso-
lale s’es* aussi propagé en Stlésie ct en

Suisse, à Zurich principalement.

Qu'on nous permeite de citer quel-
ques extraits de journaux protestants

jui montrerunt mieux l'importance du

mouvement glossolale parmi les luthé-
riens. «il nous c-t impossible, écrivait

l’Ævangelisches Allianzblatt, d'agir au-

trement, et, dussions-nous perdre lu

moitie de nos lecteurs, nous sommes
ubligés de recommander la plus grande

rés-rve…. Nous vivons à un moment
critique !… ‘Toutes ces scènes émotion-
nantes et, pour la plupart effrayantes,

dont on nous parle, ne sont pas, dans

la majorité des cas, l’œuvre directe de
Satun, mais plutôt de personacs qui se

laissent entraîner par leurs sentiments

et leurs nerfs ou de personnes qui

cherchent une popularité de mauvais

nloi… Le dinble met à profit,ces mani-

festations pour causer du dommage au

troupeau de Jésus et l'induire en

etreur». L'évangélisie Dallmeyer fit pa-

raître dans le même journal une décla-

ration, dans lequelle il avouait avoir

été lu dupe d’un esprit de meusonge et

suppliait toutes les âmes de se sous-

traire complètement à l'influence de

cet esprit. Or, Dalimeyer était l’un des

principaux chefs du mouvement glosso-

lale hessois. «Nous avons été victimes

d'un puissant esprit de mensonge, écri-

vaic.:t deux glossalales au senior des
évangélistes. Cet esprit s'est emparé de
bon nombre de fideles enfants de Dieu.

lHles initie au don des langues, d'abord
par des sentences de la Bible pour
passer ensuite à d'évidentes vérités

cuntenues dans l'Ecriture. ll gagne
ainsi ia confiance des chrétiens et en
fait ses sujets. Puis 31 sc metà prophé-

tiser et dus.ne des ordres. Finaleiment,
et tout cn promettant de vommuniquer
des dons,il demande qu’on l'uaore.»

wo. .

Mais cu quoi consiste la glossolalie ?
C'est par là qu'il aurait peut-être fallu

commencer, me direz-vous. Allons, ne
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Voir de Loin ride Free con 

vous fichez pas, ce n’en sera que plus

intéressant. L'un des plus célèbres glos-
solales allemands, le pasteur Paul, va

vous renseigner à fond. «Dans la nuit
du 15 au 16 septembre, ma bouche
s'ouvrit à la glossolalie. J'éprouvais
d'abord un mouvement particulier et

involontaire dela mâchoire inférieure

quelques instants après ma langue et

mes lèvres se mirent en mouvement

comme sousl'influence d'une puissance
étrangère. Puis ma bouche s’ouvrit et se

ferma tout comme elle le fait quand
nous parlons. Alors seulement se pro-
duisitie don des langues. La position
des organes de Ja voix ne répondit pas

aux sons allemands ou de tout autre
langue connue. »

Paul était ‘persuadé qu'il avait,
pendant cette mémorable nuit, parlé
chinois et aussi le dialecte des hab:-

tants d'une île du Pacifique !

Fritz

 

 

Il faut que la passion contre l'Eglise
soit bien forte pour que des gens qui

n'ont rien de plus cher que l'honneur
de leur esprit risquent tout, même de
se faire accuser d’ignorance, dans le
seul but de l'outrager et d’affranchir ce
qu’elle réprime.

Louis VEUILLOT.

(Mélanges : « Sainte Beuve et Rabe-

lais », 1859.)
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Commerceillégalet néfaste

Nous n'avons pas été peu étonné
d'apprendre que les Commissaires

des licences avaient débouté la plu-
part des causes intentées par la Ligue

anti-alcoolique de l'Ouest contre des

épiciers et des hôteliers de Montréal
pour avoir vendu dela boisson eni-

vrante hun mineur, parce que la

preuve de la demanderesse serait in-

suffisante.
D'après MM. les Commissaires, le

mineur aurait dûà conserver le corps

du délit, c’est-à-dire la boisson ache-

tée, pour la produire en Cour, il

aurait dû aussi faire ceci et faire cela.

Hélas ! que de choses les honnêtes

gens sont obligés de faire pour empê-

cher les buvetiers de continuer leur

commerceillégal et néfaste !

J. B.

 :0 :

Soufflet bien appliqué

 

 

L'Alliance Scientifique Universelledont

le Dr Louis Laberge est le président
commenceà être connue sous son vrai

jour. À preuve la digne lettre suivante
du Lieutenant-Gouverneur de Québec :

Québec, le 31 décembre 1909,
A Sa Grandeur Mgr Paul Bruchési,

Archevêque de Montréal,

Monseigneur,
J'ai retiré mon patronage à l'.l/liance

Scientifique Universelle et j'en ai averti

son président.

Je tiens aussi À vous prévenir de la
chose puisque c'est dans votre diocèse

que se trouve le comité central de cette
société pour le Canada.
Quand j'ai accepté la présidence

d'honneur, je croyais qu'il s'agissait

simplement d'une assoctation pour la
diffusion de la science. Mais depuis,j'ai

pu constater, par le compte-rendu de
l'assemblée générale du 17 octobre
dernier et par d'autres renseignements
venusd'ailleurs, que l'Alliance Scientifi-

que Universelle tend in propager des
idées qui ne sont pas du tout les

miennes.
Commelieutenant-gouverneur de la

province de Québec, j'ai le devoir de

répudier de telles idées anti-chrétiennes
et je le fais sans hésiter. De plus,je suis
catholique et j'ai toujours tenu à

m'affirmer comme tel. Or, ce n’est pas
sur le déclin de ma carrière que je
voudrais m'’unir, mème de loin, «aux

hommes de pensée dans le faisceau de

Renan».
Je n'ai pas d'objection Monseigneur,

à ce que vous rendiez publique cette
lettre si vous jugez la chose opportune.

Veuillez agréer, Monseigneur, l’hom-
mage de mes sentiments les plus dé-

voués.

C. A. P. PELLETIER

Cet acte honore beaucoup notre dis-

tingué Lieutenant-Gouverneur.
Après ce soufflet, magistralement ap-

pliqué, nous espérons que les promo-

teurs de cette soi-disant société scienti-
fique auront l'intelligence de laisser

mourir leur œuvre.

 

Les élections munici-

pales de Montréal

La lutte est vive. Trois clans se

disputent le terrain ; celui du Comité

des citoyens, celui dee libéraux avancés
soutenus par les loges et celui des indé-
pendants.

Le Comité des citoyens soumet au
vote des 75,397 électeurs de Montréal
les candidats suivants : Dr J.-J, Guerin,

à la mairie j Dr E.-R. Lachapelle et
MM. L.-N. Dupuis, Joseph Ainey et F.-
L. Wanklyn, au bureau de contrôle.

Le deuxième clan appuie le sénateur
J.-P.-B.-Casgrain, comme candidat 4 la

mairie ; le maire Payette, l'échevin

Mercier, l'ex-maire Ekers et M. J. Ai-
ney, comme candidats au bureau de

contrôle.

En outre, l'on mentionne comme

aspirants indépendants an poste de
contrôleur MM. J.-B.-A. Martin, éche-

vin, Eug. Villeneuve et plusieurs autres
citoyens plus ou moins en vue.
Quant aux candidatures à l'échevi-

nage, dans les vingt-trois divisions de la
ville, elles ne sont pas encorc nettement
dessinées.
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L'hon. A.-R. Augers, ancien lieute-

pant-gouverneur de Québec, qui était
sérieusement malade ces jours derniers,
est aujourd'hui assez bien rétabli.

Lettre de Mgr Bruchés
au Conseil de Ville

S. G. Mgr Bruchési a fait parvenir au
Conseil de Ville la lettre suivante rela-
tive au règlement Carter qui, ainsi que
nous le disons ailleurs, à été renvoyé h

mardi par nos édiles :

Monsieur le Maire,

Messieurs les Échevins de Montréal.

Messieurs.

Les dernières séances du Conseil de
Ville ont fait voir aux citoyens l'intérêt

que vous portez à la grande cause de

la tempérance.
Vous 1econnaissez quel'alcoolisme est

une plaie sociale et que toutes les
bonnes volontés doivent se liguer pour

le combattre.
On s'émeut à le première apparition

d’une maladie contagieuse. Quelle ma-

ladie a fait jamais autant de victimes
quel'usage immudéré de l'alcool ?

Travailler à former une génération
sobre c'est donc travailler à la conserva-

tion de milliers de vies humaines ; c’est

en même tempstravailler à la préven-
tion de bien des crimes, à la paix et au

bonheur des familles, à la prospérité de

la nation.
Aussi la question de la tempérance

est-elle regardée partout comme une

question de religion et de morale autant

et plus encore que d'économie et d’or-

dre social.
Voilà ce qui explique l'attitude que

j'ai prise à son sujet et ma démarche
aujourd'hui auprès de vous.

Prêtres et laïques, pouvoirs civils et

pouvoirs religieux, nous devons nous

donner la main pour lutter contre le
fléau qui fait au millieu de nous des

ravages si déplorables. Nous nous en-
tendons sur le bwt à atteindre, nous

devons nous entendre aussi sur les

moyens à employer.
Déjà, Messieurs, vous avez fait desrè-

glements dont je ne puis que vous féli-

citer. Un règlement nouveau est main-
tenant désiré par des milliers de cito-

yens : celui de la fermeture à des heu-
res fixes des débits de boisson. Dans les

villes où il a été adopté il a produit les

meilleurs résultats. Il en sera ainsi
chez nous. Ce sera pour le peuple une

protectioo indéniable et efficace.
Rien de plus raisonnable, de plus jus-

te que cette mesure : Messieurs les hô-
teliers eux-mûmes en conviendronts'ils

veulent être sincères : et, croyez-moi,
il n'est pas une mère de famille, il n’est

pas un enfant qui nela sollicite par_ ma

voix.
Hya surtout des larmes qui font

appel à votre conscience d'hommes pu-

blics et qui, j'en suis sûr,ne manque-

ront pas du vous toucher.
Les objections qu'on a soulevées ne

sont pas sérieuses et ont été ici même

victorieusement réfutées.
Déjà le règlement dont je parle a été

voté par vous en deuxième lecture à
une grande majorité. Comme gardien

de la moraleà Montréal et persuadé

queje reste dans les attributions de la

charge épiscopale que toujours, j'aimeà

le reconnaître, vous avez entourée de

respectueux égards, je viens vous de-

manderinstamment d'en voter la troi-

sième etgderniète lecture aujourd'hui
même, fallüt-il pour cela modifier l'or-

dre du jour dans os délibérations.
Nous attendons ce beau geste de

vous. Ce sera un des derniers actes du
présent conseil ; il restera à som hon-
neur et il aidera puissamment au tri-

omphe de la cause qui nous est chère à

tous, parce que le bonheur de notre ra-

ce y est intimementlié.
Agréez, monsieur le Maire et mes-

sieurs les Échevins, l'expression de mes
sentiments sincèrement dévoués.

Paul, arch., de Montréal.

10:

CAUSE INTERESSANTE

  

La commission du Havre de Québec

a pris récemment une action judiciaire
de douze mille piastres contre l'hon.
Ad. Turgeon et la succession Etienne
Dussault afin de se faire rembourser la

valeur des lots de grève vendus par
l'ex-ministre des terres à M. Dussault
et dont elle se dit la propriétaire. Nous

avons Hâte de voirle dénouement de
cette cause qui aura du retentissement.
M. Turgeon a déclaré À un journaliste
que, si la justice le condamnait dans
cette affaire, il se retirerait définitive-

ment de la politique.

  20:

AUX PRIERES

 

Nous recommandons aux prières de
nos lecteurs M. Joseph-Antoine Cha-
goon, journaliste et ancien zouave pon-

tifical, décédé le 5 du courant à Water-
loo. M. Chagaon fut le fondateur du

Journal de Waterloo.  

LA OROIX
 

La buvette, ‘
mal anglais

La buvette, le bar, est une importa-
tion anglaise.

Le Star, d= Montréal, feuille protes-
tante, le reconnaît en disant:

« Le bar est une des fautes de la race

« anglo-saxonne. Il n'est pas nécessaire
« d'être prohibitionniste pour constater
« que le comptoir où l’on va boire de-
« bout, où tout excite l'homme à vider

« promptement son verre pour le faire
« remplir une seconde fois, est une des

« sources principales de l'ivrogneric.
« Personne ne saurait prendre la

« défense de l'ivresse ou l'excuser. C’est

« une forme intermittante d'insanité.

« Elle affaiblit le corps et tue l’intelli-
« gence. Elle fait de l'homme une me-
« nace pour son foyer, transforme le

« gagne-pain de la famille en une char-

« ge etla maison en cnfer. Pour au-
« tantque le commerce de la boisson
« dans le bar produit des ivrognes,il

« devrait être mis hors la loi…. Le bur
« est le refuge de l’homme qui n'oserait

« pas boire chez lui, parce qu'il sait que
« sa famille s'opposerait à ce qu'il tou-

«chât à la boisson.
.« Porsonne n’a le droit de boire, si

«ia boisson l'empêche de remplir son

« devoir envers sa famille. Le bar est
« un endroit où l’homme va se cacher

« pour boire loin Je sa famille... L'an-

« glais boit au bar loin es siens ct y

« devient promptementivre. C'est de là

a qu’il sort pour se montrer dans les

« rues, dans un état qui excite le ressen-
« timent public. C’est au bar que le sys-

« tèmede la traite trouve son abri.

« Une population décente, dans son
« ensemble, s'accomoderait bien d'une

« législation supprimantle bar »…
Le bur, devenu la buzvlte, en pays

français, est donc une plaie anglaise.

C'est donc un mal anglais inoculé au
Français. C'est un agent de demorali-

sation et, j'ajouterai, de criminalité.

Aussitôt, pour ainsi dire, que le far,
dans les campagnes, disparaît, la cri-
minalité baisse à vue d'œil et la prospé-

rité des foyers hausse en proportion. |l
en serait de même dans les villes.
On peut affirmer, sans exagération,

que la boisson, l'ivrognerie, le bur, la

buvette wont pour 50 p. c. dans la mul-

tiplication des crimes et délits de tout
genre ct pour 25 p. c, au moins, dans la

multiplication des cas de folie et de
maladie. Les asiles d'aliénés et les hô-

pitaux populaires sont pleins de mal-
heureux qu'y a conduit l'ivrognerie.

La porte du bur s'ouvre à deux bat-

tants sur celles des maisons de fous et

des maisons de souffrance.

['aiquinge ans d’expérience, comme

juge de paix et magistrat de police. Je

puis affirmer que la majeure partie des

délits qui m'ont été déférés ont leur

origine dans l'ivrognerie et la fréquen-

tation des buvettes. Aussi, dans le Ma-

nitoba,la loi qui permet aux municipa-

lités de pratiquer la local oplion par

rejerendum populaire. rencontie-t-elle

un succes toujours croissant. Les mu-

nicipalités anglaises donnent l’exemple,

parce que l'upinion publique y constate

les ravayes terribles du bur au sein de

la jeunesse agricole.

Ces ravages sont bien plus effayants

encore dansles villes, surtout dans les

grandes villes.

La réduction des buvettes,à Montréal,

A Québec ou ailleurs, à défaut de leur

suppression, serait donc un véritable

bienfait public, sous tous les rapports.

L. HACAULT.

  

Notes diverses

Le Rév. Père Turgeon, jésuite, et ex-

recteur du Collège Sainte-Marie, est

mourant à l'Hôtel-Dieu de Québec.

D'après le Bureau du recensementla

population du Canada serait aujour-

d’hui de 7, 350,000 habitants, soit une

augmentation de près de deux millions

depuis 1901.

L'hon. W. A. Weir, membre du cabi-

net provincial, et M. Chs Archer, avo-

cat, de Montréal, ont été nommés juges

de la cour supérieure.

Martin Hangon, de Québec, dont les

deux jambes avaientété très grave-

ment mutilées dansun accident, n été

quéri miraculeusement à l'oratoire
Saint-Joseph de la Côte-des-Neiges,

La science et la foi

Nous détachons du très beaudiscours
prononcé par Mgr Breton, la séance

de rentrée de l'institut catholique de

Toulouse, cé passage remarquable sur

le rôle de la science dans la vie de l’K-

glise :
L'Eglise n'est pas une académie, un

corps de savants oltrant au public le
fruit de ses recherches et renu de four-
nic la preuve de l'avis qu'il émet. Elle

n'apprend jiunais rien de nouveau, ele
nefuit que se souvenir : elle prend

conscience, une conscience claire et

réiléchie dece qu'elle a toujours su ;
elle dit simplement ; voilà la vérité que

Jesus-Christ ma et elle,
demande qu'on la croire sur parole.

Toutefois, l'Esprit-Saint qui l'assiste ne

la dispense pas d'interroger laborieuse-
ment ses souvenirs. Elle appuile à sun

wide, si j'ose dire, tous les ouvriers de lu
pensée chrétienne ; elie invite les théo-
logiens à développer leurs arguments,

les historiens à produire leuis informu-
tiuns, les exégetes « discuter les textes

elle écoute crtiu les voix qui

peuvent tut faire eutendre un echo de

la tradition et elle attend | heure
Dieu, partois durant des siècles. Puis,

quand le moment est venu, clie se pro-
Aunce à sun tour ; duminunt le tuinulte

des opimons, demélunit le parole de son
divin Maître au unlieu de toutes les

controverses, ù travers tous les coallits

des conceptious humiunes, elle va droit

ua V.fike, Uttiquesnent docti a l'esprit
de Dieu qui l'anime.

Ainsi, la curivsite réllechita sa place

enseignée

toutes

de

dans l'ordre de la vérite religieuse avec

toutes methodes d'investigation

qu'elle peut y appliquer ; bien plus, elle

est un élument vie de

I'Eglise, comme la pratique des vertus

chrétiennes, la prière et ts discipline, M
y a, en effet, Jans la croyance catnoli-

que deux éidments inseparables ot ine

distincts : la tor et Tiatelligence. Lt foi

est adequate à son objet et, ;
rapport, ls mine dans toutes les Ames

croyantes ; elle embrasse In vérité tout
entière telle que Dieu l'a révélée, telle

que nous lu verruns quand il nous lu

montrera, un jour à découvert dans sa

lumière infime. Mais le chrétien n'a
junais de la vérité qu'il croit une intel-

ligence égale à su foi et cett+ intellhigen-

ce varie d'une âme à Paulie ; les unes

se sunt [ormees à peine une conception
rudimentaire de quelques donnces fon-

damentales dela religion , les autres

ont approfondie les chuses de Dieu
autant, du moins, que l'e-prit humuin
en est capable pour toutes ct pout

l'Eglise elle- mème, 11 Yu toujours ici-
bas, jusque dans les vérités qu'elle en-

seigne expresséinent une part «d'incon-
nu qui peut diminuer sans s'eflicer
jamais entièrement.

À l'origine, l'Eglise à pu se contenter

d'offrir aux aties qui venaient a elie les
données évangéliques duns leur simpli-

cité concrète ; elle racontait ia merveil-
leuse histoire Jde son Maitre, sa vie, sa

mort, sa résurrection . elle 1épétait ses

leçons, ses préceptes, ses promesses |, et

les premiers fideles, témoins ou instru.

ments des miracies que le Dieu fait

homme continuait de prodiguer pour
affermir dans les âmes le fondement de

son empire, vivant en quelque sorte
dans la pleine lumière des communi a-
tions divines, ne sentaient, pour la

plupart, d'autre besoin que de commu-
nier par la foi de toute leur ame à ia
parole de Dieu.

Cependant, déjà au temps méme de
la prédication apostolique, la curiosité
s'éveillait légitime ou indiscrète , des
questions étaient posées;il y en avait que

l'Apôtre prescrivait d'ecarter, mais il y
en avait aussi auxquelles il failait re-
pondre : la piupart des épitres de saint

Paul et l'évangile de saint Jean duivent

leur origine à cette picoccupation. À
mesure que l'enscignement de Jesus et
de ses apôtres pénctiait duns les esprits

les plus divers, de nationahte, de race
et de culture différentes, ct se heurtait
à toutes les contradictions de ductrine

des religions et des philosophies qu'il

venait supplanter, 11 devuit prendre une

forme plus en rapport avec les exigen-
ces intellectuelles des ares qui l'accucil-
laient et aussi de celles quile repous-
salent.

Pour l’exposer et surtout pour le de-

fendre contre les attaques des ennemis

ou contre les entreprises des témeruires,
il devint necessuire d'appliquer l'analy-

se au laut de l'histoire relyrieuse, aux

affirmations synthétiques de l'Ecriture

ou de la tradition, aux pratiques et aux
institutions de l'I£glise, d'extraire peu à

peu, en les distinguant, les éléments de
doctrine qui y étaient contenus, d’en
préciser le sens «et la portée, de créer

des formules nouvelles. st ensuite de
reher, dans une synthèse doctrinule, des
vérités qui avaient été d'abord enses-

gnées à l'état fragmentaire, sans «aucune

les

nécessaire de la

sous

 

 préoccupation d'ordie rationnel, sim-  

plement avec le geste du semeur qui

jette sur un sol fécond des grains de blé.

Ainsi fut entrepris presque dèsl’origine,

sous le regard bienveillant de l'Eglise et

sous son contrôle, ce travail d'éjabora-
tion et d'organisation de la doctrine

révélée qui devait se poursuivre au
cours des siècles avec des méthodes et

des fortunes diverses, et qui se conti-
nuera jusqu'à la fin des temps. Et

voilà comment le germe évangélique,
amplifié, enrichi par le labeur immense

et interrompu des Pères et des Docteurs,
qui obéissaient tout à la fois aux lois

logiques et à leur devoir de conducteurs

d'âmes, est devenu, par un développe-

ment progressifs le grand arbre de la
théologie catholique. L'Eglise n'ena

pas, tant s’en faut, consacré tous les ré-

sultats, toutes les conclusions ; dans le

vaste champ de la science sacrée, les

dugmes définis n'o :cupent qu’une zone
relativement étroite. Son enseignement,

en effet, a pour but, non pas de révéier

aux hommes tous les mystères de l'es-

sence divine, mais de leur donner de
Dieu ure connaissance qui les excite a

l'aimer et à le servir, Dès lors, elle parle

ou elle ge tait sous l'unique inspiration

de ce devoir essentiel de glorifier Dieu

et de sauver les âmes. Tant qu'elle juge

qu’il n'est point nécessaire pour défen-

dre la cause de Dieu et des âmes de

fixer un point de doctrine, elle l’aban-

donne à la discussion, elle laisse se dé-

velopper librement les opinions et les
controverses. Si elle élève la voix, c'est

toujours au moment opportun ; et non

scuiement clle parle soujours quand il

le faut, tnais elle dit chaquefois la vérité

qu'il importait de proclamer, et l’ex-
pression qu'elle lui donne est invariable.

ment celle qui convient et qui demeure.

Divine par son principe, l'Eglise est

humaine par son osgane; elle parle donc

aux hommes la langue des hommes ;
elle ne sait pas parler et ils ne compren-
draient pus une autre langue ; elle tra-
duit la vérité de Dieu avec des idées

humaines, et c'est ainsi seulement

qu'elle peut la leur faire entendre. Du
reste, Dieu lui-même s'est exprimé dans

la même langue ; il a revêtu, lui aussi,

la vérité qu’il lui a plu de communiquer
sux ho nmes d’idées, de symboles hu-
mains : sans cela, Il aurait parlé pour

ne rien dire,

C'est à l'Eglise seule qu'il appartient
de décider en dernier ressort qu'elles

sont les idées qui s'adaptent le mieux à
la verité divine, et qui l’expriment le
moins imparfaitement, car il y a tou-

jours et nécessairement disproportion
entre Ja vérité qui vient de Dieu et le
vétement que des hommes peuventlui

donner ; il y a dans toute vérité révé-

lée, je l'ai déjà dit, un mystère, quelque

chose que l'en entend pas et donc que
l'on ne peut pas exprimer. Les idées
dont l'Eglise sesert pour traduire la
parole de Dieu, celle les prend où elle
veut ; le plus souvent, elle les emprun-

te au sens commun, quelquefois à des

systèmes philosophiques qui ont acquis,

en quelque sorte, par une longue pos-
session, droit de cité dans la pensée hu-
maine, et dont les théories accessibles à

tous les esprits offrent des symboles
presque aussi clairs et aussi commodes

à manier que les vues du sens commun.

C'est donc, de la part de Renan, une
étrange naiveté — le mot pourra parai-

tre un peu gros appliqué à un esprit
aussi délié, mais il est juste tout de mê-

me — c'est, dis-je, ue la part de Re-
nan uncétrange naiveté que d'avoir
cru convaincre l'Eglise d'imposer abu-

sivement à la foi des fidèles une doctri-
ne étrangère àl'Evangile parce qu’elle
à défini, au Concile de Florence, que

les sacrements de la nouvelle loi se
composent de deux éléments : la ma-
titre et la forme.

L'Eglise n'a pas attendu le XVe siè-

cle pour introduire dansses définitions
des notions philosophiques puisées à
des sources diverses ;elle l'a toujours
fuit, Dès qu'elle aeu à proclamer sous
une forme authentique et solennelle un
point quelconque de la doctrine qu'elle
professe, elle à choisi pour formuler sa
pensce les termes qui pouvaient la tra-
duire pour tous les esprits avec ie plus
de précision et le plus de clarté : la
langue philosophique lui a servi pour
celuau meme titre que la langue vul-
gaire jelle a usé simplement de son
droit souverain en prenant son bien
partout où elle l'a trouvé. L'on a parlé
«4 infiltrations hétérogènes duns le dog-
me catholique, d’apports de doctrine
qui lui seraient venus de tous les côtés
et sous lesquels aurait disparu depuis
longtemps la donnée primitive, originu-
le, comme un fleuve se confond sans re-
tour au sein de ses atfluents. L'on n'a
pas su ou l'on n'a pas voulu faire cette
distinction pourtant très simple de la
vérite et de expression qu'elle doit
revêtir pour être accucil'ie par l'esprit
humain. S'adressant à l'humanité tout
entiere dispersée le long des siècles et
répandue dans tous les pays,il est na-
tusel, il est même indispensable que
l'on retrouve dansla langue que l'Égli-  

   
se lui parle une empreinte, un reflet de
temps et deslieux qu'elles ont traver.
sés ensemble. Mais l'Eglise, cn s'appro-
priant des théories, des idées élaborées
par la philosophie n'en prend Quece
qui lui est nécessaire pour faire enten-
dre, dans la mesure où elle le Peut, la
vérité qu’elle enseigne ; elle les ramène
aux conceptions fournies par l'observa-
tion générale de la raison. et n'emploie
jamais, à vrai dire, dans ses définitions
que des cléments qui appartiennent en
commun à la race humaine. Elle n'a
donc pas mis Platon ni Aristote sur le
même pied que la Bible : elle n'a cano-
nisé aucun système, Du reste. les mêmes
mots, transposés des choses humaines
aux choses divines, n'ont jumais abso-
lument le même sens : quelles que
sosent les idées sous lesquelles l'Eglise
nous présente lu vérité révélée, il faut
toujours en éluguer un certain nombre
d'éléments où se masque l’imperfection
de leur origine, et, par suite, ces idées
ne peuvent nous donner du monde sur-
naturel, comme le dit saint Thomas
qu’une connaissance par analogie. Nous
disons bien : la substance, la nature”
les personnes divines, mais nous devons
convenir aussi que ces idées de subs-
tance, de nature et de personne ne sau-
raient s'appliquer à Dieu telles que
nous pouvons l-s concevoir, et que,
dans la sphère où nous les transportuns,
elles s’enveloppent en grande partie, à
nos yeux, d'un mystère impénétrable,
Quant aux problèmes qui s'élèvent à

l'heure présente de tous les points de
l'horizon intellectuel sur les rapports de
la science et dela foi, ce n'est pasle
métier de l'Eglise de s'occuper à les ré-
soudre, L'Eglise est un gouvernement
et, comme tous les gouvernements, elle
à pour mission, non pas de supprimer,
mais d'encourager et du diriger l'initia-
tive etle travail individuels. Elle laisse
aux ouvriers de bonne volonté le soin
de chercher des solutions aux difficultés
de l'heure présente, de déméler, parmi
les idées qui se sont fait jour sous l'ins-
piration de la critique historique, des
sciences naturelles et du mouvement
social, celles qui doivent vivre, de dé-
couvrir dans la doctrine catholique des
aspects nouveaux, encore inaperçus, par
le moyen desquels s'établira l'accord
des données scientifiques avec la révéla-
tion, Elle ne fuillira jamais à sa tâche
d'intervenir quand il le faudra, pour
discerner les fruits de ce travail, séparer
lebon grain de l'ivraie, et donner au
monde, quand le monde réclamera
une nouvelle semence de vic, des vues
nouvelles de l'éternelie vérité. À toutes
les périoles critiques de son histoire,
son attitude a été la même ; torjours
ses docteurs ont d'abord fait face à
l'ennemi, préparé les armes nécessaires
pour repousser l'erreur en renouvelant
l'exposition de la doctrine. Puis ellea
opéré dans leur œuvre le départ néces-
saire ; elley à pris ce qui lui apprrte-
nait, les conceptions qu'elle a jugées
propres à donner aux âmes la lumière,
dont elles avaient besoin, en y impri-
mant le sceau d'une infaillible autorité.

me101

SOUVENIR

de Famille
PAR

l'abbé E.-P. CHOUINAR D

portant Vimprimatur de Mgr l'Evêque
de Rimouski.

Excellentes notions sur le mariage, le
baptême et la première communion,
accompagnées du décret de PIE X sur les
Fiangailles et le Mariage, et suivies de
formules d’un registre familial.
En vente aux prix de S10. le cent

exemplaires, ou 15 c, l'exemplaire, chez
l'auteur, M. l'abbé E.-P. Chouinard,
curé, à Saint-Paul-de-la-Croix, comté
l'émiscouata ; à la Librairie Laval (MJ
À Pelletier),à Trois-Rivières ; à la Pro-
pagande du Livre, à Québec ; ou chez
J.P. Garneau 6 rue de la Fabrique à
Québec. (16 oct. 6m.)

 

MARCHANDS et INDSTRIBLS,
Vous annoncer
Croix, vous voulez
dre uneclientèle choisie.
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Il est impossible à l'annonceur

d'atteindre nos nombreux lecteurs

par un autre organe.

 200:——

Le seul fait d'annoncer dans la

Croix constitue aux yeux du

public une sérieuse recommanda-

tion en faveur de l'annonceur et

des marchandises annoncées.    


